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ne HAUTS-DE-FRANCE 
INSTITUT SOCIÉTÉS 
& HUMANITÉS 

PROCES VERBAL DU CONSEIL 
INSTITUT SOCIETES ET HUMANITES 

VENDREDI 23 MAI 2025 

Etaient présents : 

Collège A 4 professeurs des universités ou assimilés avec voix délibérative : BALUTET Nicolas, CAMP Edwige, LAMBRECHT 

Stéphane, MAATI Jérôme. 

Collège B 4 autres enseignants-chercheurs ou enseignants : DESENFANS Arnaud, POCQUET Véronique, SCHMITT Guillaume. 

Collège C - BIATSS avec voix délibérative : BERNABE Yannick, BRASSEUR Elodie, CORBEHEM Marie-Christine, DEVOS Nathalie, 

MAES Vianney. 

Collège D - Personnalités extérieures avec voix délibérative : DELPLANQUE Hervé, GONDY Elisabeth. 

Collège E - représentants des usagers avec voix délibérative : /. 

Ont donné pouvoir : 

SCHWERTER Stéphanie à BALUTET Nicolas 
LAGAE Véronique à CAMP Edwige 
VAZQUEZ Jordan à POCQUET Véronique 
SAYDON Laurence à DELPLANQUE Hervé 

Membres de droit et invités : 

ATTAL Frédéric, BAREGE Thomas, CHERRIER Emmanuel, CLERBOUT Vianney, DUPAGE Hélène, LEBLOND Nicolas, MAUROY 

Hervé, RICHARDOT Valérie. 

z 
nt L 

DELATTRE-DESTEMBERG Emmanuelle, DEVIGNE Nicolas, MICHNIK Dorothée, RAMDANI Mohamed. 

Le quorum étant atteint, Hervé DELPLANQUE, Président du conseil de l'ISH, ouvre la séance à 09h35. 

1- Approbation du compte-rendu du conseil de l9ISH du 31 janvier 2025 

Modification page 2 du compte-rendu : la création du master tourisme parcours management loisirs et tourisme et 

parcours management sport ne concerne pas l'UA IAE, ce Master est rattaché à l'IT2S. 

Le procès-verbal de la séance du 31 janvier 2025 a été approuvé à l'unanimité par les membres du conseil. 

Décision 05-2025 

2- Modifications de maquettes et présentation du DU aménagements et urgences climatiques 

°e Présentation du DU « aménagements et urgences climatiques » 

Invités : Emmanuel CHERRIER et Vianney CLERBOUT, chef de projet transition écologique CRRH Arras Valenciennes. 

Création du Diplôme Universitaire « aménagements et urgences climatiques ». Ce DU en 5 modules, d'environ 200 

heures, est autofinancé par le Ministère de l'écologie et donnera droit à 30 ECTS. Une partie des cours sera assurée à 

l'université et une partie assurée dans les locaux du CVRH. Ce DU a pour objectif la sensibilisation à l'urgence climatique et 

l'aménagement du territoire. 

° Modifications de maquettes pour la rentrée 2025/2026 
Licence HARPE : ajout d'heures 
Master GRH : modification de cours à coût constant 

Licence gestion : L1/L2 modifications de matières à coût constant + L3 MDO classique 

L3 MDO global business : ouverture au semestre 6 : + 211 heures (sans MO/MP) soit 300h au total 

LP intervention sociale : 1h de cours en plus, cours d'anglais dès l8an prochain sur là L1 et la L2 . 

Les modifications de maquettes présentées sont adoptées à l'unanimité des membres du conseil. 
Décision 06-2025



3- Convention « éthique publique locale » 

Vidéo de présentation sur l'observatoire de l'éthique publique. 
Convention de partenariat entre l'UPHF-ISH et l'Observatoire de l'Ethique Publique ; il est demandé une participation 

financière de l'TSH pour l'organisation d'une manifestation intitulée « les assises de l'éthique publique locale » à hauteur de 

8350 euros. Cette manifestation aura lieu dans les locaux de l9UPHF sur le site de Wallers-Arenberg les 27 et 28 novembre 2025. 

Il est demandé par les membres du conseil d'inviter le plus possible d'élus locaux à cet évènement. 

Guillaume SCHMITT souhaite obtenir plus de précisions sur cette convention, connaître le plan de financement et la 

participation du Laboratoire. 
Les dépenses prévisionnelles ont été envoyées par Matthieu CARON en cours de séance, ainsi M. Leblond présente le 

plan de financement avec les demandes de subventions et dépenses. Dans ce rapport il est demandé une subvention de l'TSH à 

hauteur de 8 350¬ pour couvrir l'évènement. 

La demande de subvention de 8350¬ est adoptée à la majorité des membres du conseil. / 1 abstention 
Décision 09-2025 

LLA/ présenté par Valérie RIHARDOT, précise que le 11 septembre aura lieu la journée « Cap Campus ». 

 IAE/ Arnaud DESENFANS précise que les enseignants et étudiants du master CCA feront leur rentrée la dernière 

semaine d'août. 
EHGS/ histoire-géographie : pré-rentrée le 05 septembre, avec une rentrée le 08 septembre et une semaine 

d'examens. Les L3 HARPE ont une particularité avec les cours du semestre 6 jusqu'au 14 mars 2026, puis une période de 

révision du 15 au 22 mars et les examens du 23 au 28 mars car ils ont une période de stage long qui débutera le 30 mars 2026. 

Les licences AES-économie où la pré-rentrée aura lieu le 1° septembre (matin) et le début des cours l'après-midi avec 

les examens organisés sur 2 semaines. 
DAP/ identique au calendrier des licences AES-économie car les cours sont mutualisés. 

Vianney Maes apporte quelques précisions sur le calendrier des stages/master : les services centraux ne souhaitent 

plus que les stages se terminent en septembre/novembre car les étudiants, à cette période, n'ont plus le statut « étudiant », les 

jurys traînent et cela a des répercussions sur les étudiants qui souhaiteraient s'inscrire ailleurs. Il faut que les stages se 

terminent au plus tard le 31 août. 

Les calendriers des UA et le calendrier des stages sont adoptés à l'unanimité des membres du conseil. 
Annexe 1 
Décision 07-2025 

5- Point sur les conseil ectionnem 

Il est important d'obtenir un retour des conseils de perfectionnement, notamment pour Stéphanie Czekalski référente 

qualité pour l'ISH et Cécile Roselle à F'UPHF. 

6- Budget 

Vianney Maes fait un point pour indiquer que les dépenses sont en hausses par rapport à l'année précédente, cela 

concerne les frais de déplacements (ardre de mission), le prix de certains logiciels et la cérémonie de remise des diplômes. 

Ainsi pour avoir plus de visibilité sur les dépenses à venir, il est proposé d'attribuer un montant maximum par UA à 

utiliser à la demande sur avis du directeur de l'UA. 
Reste à savoir : comment fixer ce montant ? et comment le répartir ? 

M. Attal indique que nous ne récupérons pas systématiquement les recettes qui devraient être reversées à la 

composante dans le cadre de conventions (expl : frais déplacements licence HARPE/CAC), cela reste dans les caisses de l'UPHF. 

7- Point apprentissage 

L'apprentissage est concerné par beaucoup de changement pour la nouvelle rentrée : 

- Les aides aux entreprises ont fortement diminué. Sur les diplômes bac+4 et +5 notamment 

- Les entreprises vont devoir obligatoirement participer à hauteur de 750¬/ contrat signé après le 1% juillet (pour 

la 1è¬ année de contrat). | 
-  Formasup nous recommande de relever le prix de nos formations. Certaines formations proposent des tarifs en 

8dessous du niveau de prise en charge. Ces nouveaux tarifs seront à hauteur du niveau de prise en charge 

maximum des OPCO. 
-  Formasup nous recommande d'appliquer un reste à charge forfaitaire. 

La hausse des tarifs est adoptée à l'unanimité des membres du conseil. 
Annexe 2 
Décision 08-2025 

8- Poin rfaits jvi 

Les forfaits de suivi ne changent pas par rapport à l'an dernier, 
Annexe 3



9- Point communication : évènements 2025-2026 

Yannick Bernabe fait un bilan des actions stratégiques et évènementielles 2024/2025 axées sur la promotion des 

formations et le renforcement des partenariats et présente ensuite le calendrier des évènements 2025/2026 : 

10- 

Cap Campus | 11 sept. (Mt Houy), 12 sept. (Tertiales), 24 sept. (Cambrai) 
ISH Day (projet) > Journée de présentation de l'ISH aux nouveaux inscrits 
07 oct. 2025 | Journée Mieux vivre l'alternance (infos à venir) (IMTD) 
13 nov. 2025 | Job dating Stages & Go ! (IMTD) 
18 nov. 2025 | Salon de l'Etudiant de Valenciennes 
22 nov. 2025 | Salon des Masters de Lille 
22 nov. 2025 | Salon des Études supérieures d'Amiens (projet) 
25 nov. 2025 | Forum Masters de l'ISH (Matisse) 
15-17 janv. 2026 | Salon de l'Etudiant de Lille 
(date à venir) | Journée Portes Ouvertes (JPO) 

07 mars 2026 | Salon des Études supérieures et de l'alternance de Marcq-en-BarSul (projet) 

20-21 mars 2026 | Salon de l'alternance de Lille 
27 mars 2026 | Cérémonie de remise des diplômes, promotion 2025 
(date à venir) | Job dating Alterne & Go ! (deux éditions au cours de l'année) 

Informations sur l'élection du directeur de l'ISH et des directeurs d'UA 

20 juin-2025 élection du directeur de l'ISH : rappel du calendrier et modalités de l'élection par le Président du 

conseil, M. Attal assurera le tuilage. 

11- 

30 juin élection des responsables d'UA via le logiciel BELENIOS. 

Questions diverses 

Nomination d9un nouveau membre extérieur au conseil de l'ISH : 

Le comité d'orientation stratégique de l'UPHF s'est réuni la veille du conseil et a nommé Mme Tommäsini Léna, 

représentante de l'administration publique/ Directrice recherche & innovation, Directrice de cabinet Centre Hospitalier 

Valenciennes en remplacement de M. Alain LECHERF, Directeur adjoint au centre hospitalier de Valenciennes. 

La nomination de Mme Tommasini est validée à l'unanimité des membres du conseil. 
Décision 10-2025 

Le mandat des membres dus au conseil s9achèvera en novembre 2025, des élections seront à prévoir en 

décembre 2025/janvier 2026 au plus tard. 

Dorian PETIT souhaite refaire une commission VAP bien définie à l9ISH. 

Ouverture de campus France, il faudra faire le point des formations ouvertes sur campus France avec les RP.
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Calendrier année universitaire 2025-2026 

UA EHGS 

Licences AËS et Economie 

Pré-rentrée : Lundi 01/09/2025 matin 

SEMESTRE IMPAIR 

Début des cours du semestre impair : 01/09/2025 

| Pause pédagogique : du samedi 25/10/2025 (après les cours) au dimanche 02/11/2025 | 

Fin des cours (indicatif) : samedi 29/11/2025 après les cours 

Période de révision (indicatif) : Lundi 01/12/2025 au dimanche 07/12/2025 

Examens du semestre impair (session 1) : du lundi 08/12/2025 au samedi 20/12/2025 

Résultats (indicatif) : début février 2025 

| Pause pédagogique : du samedi 20/12/2025 (après les examens) au dimanche 04/01/2026 

SEMESTRE PAIR 

Début des cours du semestre pair : lundi 05/01/2026 

Pause pédagogique : du samedi 21/02/2026 (après les cours) au dimanche 01/03/2026 : 

Fin des cours (indicatif) : le samedi 04/04/2026 après les cours 

Période de révision (indicatif) : samedi 04/04/2026 au mercredi 08/04/2026 

Examens du semestre pair (session 1) : du jeudi 09/04/2026 au samedi 11/04/2026, puis 

8du lundi 20/04/2026 au mercredi 29/04/2026 

Résultats (indicatif) : début juin 2026 

| Pause pédagogique : du samedi 11/04/2026 (après les examens) au dimanche 19/04/2026 | 

Stages (pour les L2 et les L3) : du jeudi 30/04/2026 au mercredi 27/05/2026 de préférence 

Rattrapage (session 2) : 

Examens de session 2 des 2 semestres : du lundi 08/06/2026 au samedi 20/06/2026 

Résultats (indicatif) : début juillet 2026



Calendrier année universitaire 2025-2026 

UA DAP 

Licences Droit et Droit-Langue 

Pré-rentrée : Lundi 01/09/2025 matin 

SEMESTRE IMPAIR 

Début des cours du semestre impair : 01/09/2025 

| Pause pédagogique : du samedi 25/10/2025 (après les cours) au dimanche 02/11/2025 

Fin des cours (indicatif) : samedi 29/11/2025 après les cours 

Période de révision (indicatif) : Lundi 01/12/2025 au dimanche 07/12/2025 

Examens du semestre impair (session 1) : du lundi 08/12/2025 au samedi 20/12/2025 

Résultats (indicatif) : début février 2025 

| Pause pédagogique : du samedi 20/12/2025 (après les examens) au dimanche 04/01/2026 

SEMESTRE PAIR 

Début des cours du semestre pair : lundi 05/01/2026 

| Pause pédagogique : du samedi 21/02/2026 (après les cours) au dimanche 01/03/2026 

Fin des cours (indicatif) : le samedi 04/04/2026 après les cours 

Période de révision (indicatif) : samedi 04/04/2026 au mercredi 08/04/2026 

Examens du semestre pair (session 1) : du jeudi 09/04/2026 au samedi 11/04/2026, puis 

du lundi 20/04/2026 au mercredi 29/04/2026 

Résultats (indicatif) : début juin 2026 

| Pause pédagogique : du samedi 11/04/2026 (après les examens) au dimanche 19/04/2026 

Stages (pour les L2 et les L3) : du jeudi 30/04/2026 au mercredi 27/05/2026 de préférence 

Rattrapage (session 2) : 

Examens de session 2 des 2 semestres : du lundi 08/06/2026 au samedi 20/06/2026 

Résultats (indicatif) : début juillet 2026
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Aannxe 3 

Conseil ISH 23/05/2025 

Forfaits mémoires, rapports, projets, contrats 

ORGANISATION 

- Nous allons affecter les forfaits de suivi en fonction de l9effectif étudiant réel qui sera 

arrêté en janvier, au moment de la remontée SISE. 

MODE D'ATTRIBUTION EN EQUIVALENT TD 

Licences 

Suivi de stage en lg 2 France FI 1H30 par étudiant (+ 30 minutes si 

soutenance) 

- définition et validation du stage 
- suivi et correction du rapport 

- contact en entreprise (entretien 

téléphonique) 

Suivi des périodes professionnelles hors contrats 

de professionnalisation : suivi de stage 

Suivi de stage à l9étranger FI 2H30 par étudiant (+ 30 minutes si 

soutenance) 

- définition et validation du stage 

- suivi et correction du rapport 

- contact en entreprise (entretien 

téléphonique) | 

Suivi mobilité internationale étudiante FI 3 H par étudiant



Licences professionnelles 

Suivi en entreprise avec déplacement pour les Sh par étudiant 

contrats de professionnalisation (FC) - 6h =1 déplacement en entreprise +1 
entretien téléphonique 

- 3h = suivi et correction du rapport + 

soutenance 

Suivi apprenti FA 10h par étudiant 

- 4H à la première visite en entreprise 

-3 H à la seconde visite en entreprise 

-3 H autroisième entretien, suivi et 

correction du rapport + soutenance 

Masters 

Suivi de stage FI/FC 2H30 par étudiant (+ 30 minutes si 

soutenance) 

- définition et validation du stage 

- suivi et correction du rapport : 

- contact en entreprise (entretien téléphonique) 

Périodes professionnelles hors contrats de 

professionnalisation 

Suivi en entreprise avec déplacement pour les 9h par étudiant 

contrats de professionnalisation (FC) -6h = 1 déplacement en entreprise + 1 

entretien téléphonique 

- 3h = suivi et correction du rapport + soutenance 

Soutenances FI/FA/FC hors suivi 0.5h pour 1h de soutenance 

- décompte selon durée prévue de la soutenance


